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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: AUSTEL (Office australien des télécommunications) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Niveau de qualité des réseaux 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: TS 027: Qualité des réseaux de bout en 
bout (26 pages) 

6. Teneur: Cette norme technique porte sur la qualité des réseaux intervenant dans 
l'acheminement des appels téléphoniques ordinaires à l'intérieur du territoire australien. 

7. Objectif et justification: Etablissement d'une norme générale de qualité de façon à ce que 
l'arrivée sur le marché de nouveaux réseaux par le jeu de la concurrence ne se traduise 
pas par une baisse générale de la qualité des services offerts aux usagers en Australie. 

8. Documents pertinents: 

Normes AUSTEL: TS 003, TS 009, TS 011, TS 012, Private Network Design 
Guide & AUSTEL National Numbering Plan - April 1994, 
Purple Book 

Normes australiennes: AS 1000 

./. 
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IXème assemblée plénière du CCITT, Melbourne, novembre 1988 (Livre bleu) 
Tome II - Fascicule II.3 (E.422, E.800 et E.845), Tome III -
Fascicule III. 1 (G. 103, G. 113 et G. 121), Tome IV (P. 10) et 
Tome VI - Fascicule VI. 1 (Q.29, Q.45, Q.543, Q.551, Q.552 et 
M. 1040) 

Recommandations UIT-T, Genève 1992 
E.430, E.431, E.432, E.434 et E.435 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Milieu de 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

I 


